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Clé de lecture 

 

Le rapport de présentation constitue une pièce 
essentielle du PLUi. Il explicite les fondements du 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
5ƻǳǾŜ 5ƛǾŜǘǘŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
territorial approfondi.  

Il justifie les choix effectués pour définir le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs 
όt!55ύΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) ainsi que le Règlement 
(zonage et dispositions du règlementaire propres à 
chaque zone).  

Le rapport de présentation comprend également 
une analyse de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ENAF) et doit 
démontrer la compatibilité du PLUi avec les 
objectifs nationaux de réduction de cette 
consommation, notamment dans le cadre de la 
trajectoire du Zéro Artificialisation Nette (ZAN).  
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PREAMBULE 
Cadre règlementaire 

Article L. 151-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements 
notamment sportifs, et de services. 
 
[..] 
 
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 
formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 
justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités ».  

Article R. 151-2 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2° La nécessité des disǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 
selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 
constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 
mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ώΧϐ 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière est prévue par le présent titre ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
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/ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-Divette 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-Divette a été 
officiellement engagée par délibération de prescription en date du 1er septembre 2015, sous 
ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 
ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ŎƻƘŞǊŜnt, 
Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 
coopération intercommunale. Depuis sa création en 1992, la Communauté de Communes de Douve-
Divette, composée de neuf communes, a développé une dynamique de projets mutualisés face à des 
ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ doit permettre de répondre de manière cohérente et 
prospective aux principaux ŘŞŦƛǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ 
 
La démarche a été pensée comme un travail collectif associant étroitement les communes, leurs élus 
et techniciens, dans un esprit de co-construction. Le PLUi ne devait pas être la simple addition des 
documents communaux existants, mais un document stratégique et opérationnel reflétant un projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ 
 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǿǳ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊé à partir du 1er janvier 2017Σ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩarrêté préfectoral 
du 4 novembre 2016 portant création de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ό/!/ύ. En 
intégrant cette nouvelle entité intercommunale élargie, le territoire de Douve-Divette a vu la 
comǇŞǘŜƴŎŜ ζ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ » transférée de 
ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 5214-16 du 
Code général des collectivités territoriales. 
 
Ce changement dŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLUi. Celui-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴe continuité méthodologique, 
ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du document. 
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JUSTIFICATION DES CHOIX POUR LE PADD 
/ŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ 
projet de PLUi 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻn du PLUi de Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳǳƭǘƛǎŎŀƭŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŀǎǎƻŎƛŜ Ł ƭŀ 
fois des obligations législatives, issues des lois nationales (loi APER, loi Climat et Résilience, loi Littoral, 
loi ALUR, ΧύΣ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
planification existants. Ce cadre fixe les grands principes à respecter en matière de consommation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ encore de continuités écologiques. 

 

Respect du cadre législatif  

Le PLUi de Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales en matière de sobriété foncière, de transition énergétique, de développement durable, 
de gestion des ressources et de qualité du cadre de vie. À ce titre, il doit être conforme aux grandes 
lois structurantes qui régissent la planification urbaine : 

¶ La ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ (APER) du 10 mars 2023, 
ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
planification, le développement des énergies renouvelables (photovoltaïque, éolien, 
ōƛƻƳŀǎǎŜΧύΦ 

¶ La loi Climat et Résilience du 22 août 2021, qui impose une trajectoire de réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ½ŞǊƻ 
!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ό½!bύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ [Ŝǎ PLU devront avoir introduit en leur sein des 
objectifs de réduction de la conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ au 22 février 2028 au plus tard. 

¶ La loi Énergie-Climat du 8 novembre 2019, qui ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ 
2050, Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ 
résilience des territoires et à la prise en compte des effets du changement climatique. 

¶ La loi ALUR du 24 mars 2014, qui ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ t[¦ƛύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

¶ Les lois Grenelle I du 3 août 2009 et II du 12 juillet 2010, qui introduisent la notion de trame 
verte et bleue, la préservation des continuités écologiques et une gestion plus durable de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP). 

¶ Enfin, la loi SRU du 13 décembre 2000, qui ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴΣ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ Ǉƭŀœŀƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Compatibilité avec les documents de planification réglementaire (ancien article L. 131-4 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ1) 

Le PLUi doit être compatible avec plusieurs documents de planification ayant une valeur 
réglementaire, parmi lesquels : 

¶ Le SCoT du Pays du Cotentin, approuvé le 15 décembre 2022, couvrant un bassin de vie 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent du 
territoire à cette échelle intercommunale. 

¶ Le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ 
approuvé le 1er mars 2022, qui encadre les objectifs de production de logements, de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻffre résidentielle. 
 

Prise en compte du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) (ancien article L.131-5 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Le PLUi doit également prendre en compte le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) du Pays du 
Cotentin, approuvé le 7 décembre 2023, qui structure les orientations locales en matière de transition 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

 

  

                                                           
1 En ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлнлΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ t[¦ Ŝǘ t[¦ƛ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer ŀǾǊƛƭ нлнмΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
le cas du PLUi de Douve et Divette, dƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мer septembre 2015. 
/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
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/ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ anticipée de la trajectoire ZAN 

Rappel des origines et objectifs de la loi Climat et Résilience 

La loi Climat et Résilience, adoptée le 22 août 2021, est une réponse législative majeure de la France 
aux engagements pris dans le cadre de lΩAccord de Paris de 2015. Elle vise à inscrire la transition 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
issues de la Convention citoyenne pour le climat, réunie entre 2019 et 2020. 

Ses objectifs principaux sont :  

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre ŘŜ рр ҈ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΣ 
conformément aux engagements européens ; 

- Atteindre la neutralité carbone Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Τ 
- Renforcer la résilience des territoires face aux effets du dérèglement climatique. 

Pour y parvenir, la loi introduit des mesures structurantes dans plusieurs domaines clés Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
le logement, la mobilité, la consommation et la justice environnementale.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ du 22 août 2021 ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ό½!bύ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ [ΩŀǊtif icialisation est une notion nouvelle qui est 
ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-5ƛǾŜǘǘŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ, ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ trajectoire du Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN), Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ du 22 février 2028, date à laquelle au plus tard les PLUi doivent 
intégrer la trajectoire ZAN ; alors même que le SCoT du Pays du Cotentin, approuvé en décembre 2022, 
ne prend pas encore en compte les objectifs de cette loi. En revanche, le SRADDET de Normandie, 
modifié et approuvé le 28 mai 2024, est désormais conforme à cette législation nationale, et a servi de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Cette décision volontariste ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ répond à plusieurs 
objectifs majeurs : 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
du 22 février 2028, en intégrant dès à présent les principes de sobriété foncière dans le projet 
de territoire ; 

¶ Éviter la mise en concurrence des communes du territoire autour des droits à consommer de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Řŝǎ 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Τ 

¶ Prévenir les effets correctifs en 2028, qui pourraient conduire à retirer des zones à urbaniser 
inscrites dans le PLUi approuvé en 2026, si celui-ci ne respectait pas la trajectoire ZAN. 
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tƻǳǊ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½!b Ŝƴ нлр0, la loi prévoit une mise en place progressive structurée en deux 
étapes : 

¶ Dans un premier temps, de 2021 à 2030, doit être opérée une réduction de 50 % de la 
consommation des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) par rapport à la décennie 
précédente recouvrant la période de 2011-2020.  

¶ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нломΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŀ nomenclature des sols artificialisés, 
ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜƭƭŜ-ci constituera la référence nationale 
pour mesurer le solde entre les surfaces artificialisées et celles désartificialisées. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻōƧŜctiver la trajectoire de sobriété foncière 
Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǾŜǊǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 
En dehors de cette nomenclature, qui définit une méthode de calcul et de suivi de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ 
objectif de neutralité. Chaque territoire est donc invité à construire sa propre stratégie 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻōǊŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǎŜǎ Ŝnjeux locaux. 

 
Le SRADDET Normand ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ la Cartographie de la Consommation foncière (CCF) de 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ό9tCύ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ pour analyser la consommation foncière. Selon les 
ŘƻƴƴŞŜǎ //C ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŜ {w!559¢Σ уол hectares ŘΩ9bAF ont été consommés sur le 
période 2011-2020 par le SCoT Pays du Cotentin dont 714,7 hectares ont été consommés par la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ  
 
Le SCoT Pays du Cotentin, contrairement au SRADDET Normand, a fait le choix en 2022 de ne pas 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ //C Ƴŀƛǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur le Cerema ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
foncière. Ces données sont plus généreuses dans leur calcul.  
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳƛté du 
SRADDET Normand « climatisé », Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ //C ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ζ droits à 
consommer » établi par le SRADDET en employant le même oǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ όƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ //CύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 
ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ //C ǎƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ 
prennent en compte les phénomènes de reconstruction de la ville sur la ville. 
 
Le SRADDET Normand fixe une réduction de la consommation foncière de 46,7 % pour le SCoT Pays du 
Cotentin par rapport à la décennie passée (2011-2020).  

[Ŝ {/ƻ¢ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Şǘé climatisé, il a été choisi sur le territoire de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŘΩŀppliquer le taux fixé par la SRADDET directement sur sa 
consommation foncière opérée sur la décennie précédente (2011-2020). Ainsi, la consommation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмм-2020 
ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻn 715 hectares selon les données CCF se voit réduire de 46,7 % (ce qui équivaut à 
une diminution chiffrée de 333 hectaresύΦ ! ŎŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ de 46,7 %, ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр 
%, soit environ 57 hectares, ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ régionale dédiée aǳȄ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩ9ƴǾŜǊƎǳǊŜ 
Nationale ou Européenne. Ce qui in fine conduit à établir des « droits à consommer » à hauteur de 325 
hectares sur la période 2021-2030Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘe 2021-2030. 

Alors même que la loi ne définit pas les modalités précises pour atteindre la trajectoire du Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) à horizon 2050, le PLUi de Douve-Divette se ŘƻǘŜ ŘΩune ligne directrice 
claire visant à atteindre progressivement cet objectif. Ainsi, pour la décennie suivante (2031-2040), la 
surface des droits à consommer est établie en opérant une réduction de 50 % de la consommation 
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foncière réalisée sur la période 2021-2030. De ce fait, sur la période 2031-2040, les « droits à 
consommer η ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł мсн hectares. 

Tableau récapitulant la consommation foncière ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ :  

Consommation foncière (habitat, activité et 
équipements) réalisée entre 2011-2020 en ha 

715 ha Réduction chiffrée 

Baisse SRADDET 46,7% Soit - 333 ha 

Enveloppe régionale pour les Projets d'Envergure 
Nationale et Européenne (PENE) 

15% Soit - 57 ha 

Enveloppe 2021-2030 325 ha Soit - 390 ha 

Enveloppe projetée 2031-2040 selon la 
consommation 2021-2030 

162 ha Soit - 50% 

TOTAL DE LΩ9b±9[htt9 нлнм-2040 487 ha  

Les « droits à consommer » fixés par le SRADDET pour intégrer la trajectoire ZAN conduisent à voir les 
surfaces urbanisables divisées par plus de deux par rapport aux prévisions du SCoT. En effet, le SCoT 
prévoyait initialement une consommation de 1040 hectares pour le territoire de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ όǇŀƎŜ ср Řǳ 5hh Řǳ {/ƻ¢ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴύΦ  

Et au ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½!bΣ seulement 487 hectares sont projetés en extension 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /! Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 

La répartition fonctionnelle des enveloppes de consommation foncière au sein de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ :  

Enveloppe définie par le SCoT Pays du Cotentin 
pour la CAC sur la période 2020-2040 (p.54 du 
DOO) 

Enveloppe définie dans les PLUi 

Enveloppe Equipements initiale : 87 ha Nouvelle enveloppe Equipements : 41 ha 

Enveloppe Economie initiale : 300 ha Nouvelle enveloppe Economie : 115 ha 

Enveloppe Logement initiale : 654 ha Nouvelle enveloppe Logement : 331 ha 

TOTAL : 1140 ha TOTAL : 487 ha 
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/ŜǘǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ 

garantit la compatibilité avec le SCoT. Cette répartition globale a été définie Ł ƭΩŞŎhelle des 7 PLUi en 

Comité de Cohérence et validée lors de la Conférence des Maires du 18 avril 2024.  

Répartition des « droits à consommer » pour le PLUi de Douve-Divette :  

Territoire 

Economie 

Equipements Habitat Total 
Enveloppe 

« ZAE » 
Enveloppe 
« Diffus » 

PLUI Douve Divette 12,5 ha 1,5 ha 12,41 ha 29 ha 55,41 ha 

{ǳǊŦŀŎŜ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 
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Les grands choix du PADD déclinés dans le PLUi 

Armature urbaine 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Développement Durables (PADD) de Douve Divette a été élaboré en 
tenant compte du SCoT et en veillant à la compatibilité avec ce dernier. 
 
Ce dernier définit ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ. Celle-ci est maillée de centralités existantes 
hiérarchisées Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳΦ [ΩƛŘŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŎŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ de favoriser un 
développement solidaire alliant renforcement des fonctions métropolitaines et renforcement de la 
proximité, pour limiter les déplacements contraints et les temps de transport ainsi que pour assurer 
un développement du territoire en cohérence ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ 
commerceΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǘŞΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭƻƛǎƛǊΣ ǎǇƻǊǘΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞe en 
fonction de la classification des centralités définies par le SCoT.  
 
[Ŝ {/ƻ¢ ŎƭŀǎǎŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ 
ville de Cherbourg-en-/ƻǘŜƴǘƛƴΣ ǳƴ ǇƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ŀƭƻƎƴŜs, des 
ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
communes rurales.  
 
/ŀǊǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ tŀȅǎ Řǳ /ƻtentin pour le territoire de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ :  

 
 
Le secteur de Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ {ƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, il entretient des liens fonctionnels étroits avec cette dernière. 
Par ailleurs, les communes de Martinvast et Tollevast aǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƘŜǊōƻǳǊƎŜƻƛǎŜΣ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ 
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réseau que sont Martinvast et Tollevast, tout en intégrant également plusieurs centralités 
complémentaires iƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł /ƘŜǊōƻǳǊƎΦ 
 
Typologie de polarité présente sur Douve Divette : 

Typologie de polarité Communes 

Tête de réseau Martinvast, Tollevast 

Commune rurale de proximité Couville, Hardinvast, Sideville, Teurtheville-Hague, Virandeville 

Commune rurale Nouainville, Saint-Martin-Le-Gréard 

Total 9 communes 

 
Le PLUi de Douve Divette étend conforter cette armature urbaine définie par le SCoT, par un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƻǎsées aux polarités existantes. 
 

Inscription du PADD dans le prolongement des objectifs 
définis par le SCoT 
 
Par ailleurs, le « PADD » du SCoT Pays du Cotentin définit 3 grands objectifs :  

¶ Objectif 1 Υ [ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ et économique  

¶ Objectif 2 Υ [ŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Objectif 3 : Une économie innovante tirée de la transition économique, énergétique et 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 
/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭes orientations générales du projet politique souhaité par les élus 
ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {CoT Pays du Cotentin.  
[Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
climatiques et ont fait de cette thématique transversale un fil conducteur des axes et orientations 
définis dans le PADD. 
 

¦ƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Durables 
décliné en 4 axes 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ п ŀxes :  

¶ Axe 1 : !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 
accord avec les valeurs du développement durable 

¶ !ȄŜ н Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 

¶ Axe 3 : Soutenir ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
du territoire 

¶ Axe 4 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
qualité 

 
Ces axes déterminés dans le PADD sont eux-mêmes déclinés en orientations.  
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Axe 1 : !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ 
cohérent et en accord avec les valeurs du développement durable 
 
Cet axe marque la volonté ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ dans de bonnes 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ bien desservi par les services, commerces et transport tout en 
respectant les valeurs du développement durable.  
 
Orientation м Υ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
périurbaines 
 
[ΩƛŘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique, ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ vie.  
 
Cette orientation répond à la volonté première de maintenir la dynamique démographique déjà 
présente sur le territoire de Douve Divette, liée à la forte attractivité de ce territoire périurbain, situé 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƘŜǊōƻǳǊƎŜƻƛǎŜΦ Ainsi, lŜ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ 5ƛǾŜǘǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
la continuité du SCoT Pays du Cotentin eǘ ǎŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ environ 530 habitants 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл (page 76 du DOO du SCoT : 77 habitants à 6 ans, 187 habitants à 8 ans et 
267 habitants à 6 ans).  
 
Pour atteindre cet objectif démographique, le PADD du PLUi de Douve-Divette fixe un objectif de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ умр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛ ŘŜǎ умс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ уп Řǳ 5hh Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ Cet écart entre la croissance 
de la population et le nombre dŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ de desserrement 
des ménages. 
 
Cette croissance démographique doit cependant être maîtrisée, de manière à rendre progressif le 
niveau de développement territorial en corollaire avec la transition économique, énergétique et 
écologique.  
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ƭŜ t!55 ŀŦŦƛǊƳŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ 
ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine définie par le SCoT du Pays du Cotentin (partie 2, orientation 1 : « renforcer les fonctions 
métropolitaines et de proximité pour un mode de déplacement solidaire », DOO, p. 75). Dans cette 
ƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ aŀǊǘƛnvast et Tollevast, tout 
en préservant un équilibre avec les autres polarités du territoire. 
 
Le PADD encadre ainsi la répartition de la production de logements pour la période 2021-2040, en 
définissant des objectifs différenciés selon la typologie des polŀǊƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ structurantes 
(têtes de réseau), en leur attribuant des objectifs de production plus élevés que ceux des communes 
rurales ou rurales de proximité. 
 
Tableau de synthèse de la répartition de production de logements dans le PLUi:  

Typologie de polarité Part de la production Objectifs de logements 2021-2040 

Tête de réseau 41 % 334 

Martinvast 18 % 150 

Tollevast 23 % 184 
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Typologie de polarité Part de la production Objectifs de logements 2021-2040 

Commune rurale de proximité 49 % 398 

Couville 10 % 80 

Hardinvast 10 % 80 

Sideville 10 % 80 

Teurthéville-Hague 10 % 80 

Virandeville 10 % 80 

Soit un objectif moyen de 80 logements par commune 

Commune rurale 10 % 83 

Nouainville 5 % 42 

Saint-Martin-Le-Gréard 5 % 42 

Soit un objectif moyen de 42 logements par commune 

Total 100 % 815 

 

Il est important de préciser que les chiffres indiqués correspondent à des objectifs de production de 
logements et ne constituent en aucun cas une limite à ne pas dépasser. Si le projet permet une 
production supplémentaire dans les zones constructibles attribuées, il est tout à fait possible de la 
réaliser. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {Ŏƻ¢ Ǉŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нл ŀƴǎ όҒ 
2040) :  

Typologie de polarité 
Besoins supplémentaires de logements sur 20 

ans 

Tête de réseau 334 

Rurale de proximité 398 

Rurale 84 

Totale 816 

 
[Ŝ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
όt[Iύ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ* 
 
Élaboré parallèlement au SCoT du Pays du Cotentin, le PLH a été construit en cohérence avec ce dernier 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛtat. 
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Le PLH, qui fixe des objectifs de production de logements sur six ans, applique un ratio de 23,1 % à 
partir des objectifs en matière de production de logement du SCoT pour déterminer ses propres 
objectifs annuels. Des ajustements sont toutefois prévus pour tenir compte des spécificités des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale. 
 
Par cette méthodologie, le PLUi se trouve donc à la fois compatible avec le SCoT du Pays du Cotentin 
et compatible avec le PLH de la CommunaǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ. 
 
Orientation 2 Υ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
Cette orientation répond à un enjeu central du territoire de Douve-Divette : proposer une offre de 
logements adaptés aux besoins identifiés sur le territoire, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜǎ 
communes. 
 
Le diagnostic a révélé une forte prédominance des maisons individuelles de grande taille occupées par 
leurs propriétaires, ce qui limite lΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 
notamment les jeunes ménages, les personnes âgées ou les personnes à mobilité réduite, etc. 
 
9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞs, le PLUi de Douve Divette 
souhaite inciter le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ adaptée aux besoins 
des ménages dans une perspective de favoriser un véritable parcours résidentiel, ainsi que la mixité 
sociale et intergénérationnelle.  
 
La notion de parcours résidentiel désigne le processus qui assure à toute personne ou tout ménage, la 
possibilité de faire évoluer son habitat, tout au long de la vie au gré de ses envies ou de ses besoins, 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉue ou familiale. 
 
CŀŎŜ Ł ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǾƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 
(taille, adaptation aux personnes à mobilité réduite, division ou surélévation) que dans leurs modes 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ 
ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Řǳ 
Cotentin, avec lequel elle est compatible, ainsi que dans ceux du SCoT du Pays du Cotentin (partie 2, 
orientation 3 : « accompagner le parcours résidentiel des ménages par une offre suffisante et 
qualitative »). Elle permet à Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ 
répondre aux enjeux de cohésion sociale. 
 
Orientation 3 : Améliorer et réhabiliter le parc de logements  
 
Cette orientation vise à répondre aux enjeux environnementaux, notamment en lien avec les exigences 
de la réglementation énergétique et les objectifs de sobriété foncière. Le PLUi entend accompagner le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ 
le plan énergétique. 
 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ Υ 

¶ La réhabilitation : elle concerne la requalification physique des bâtiments, notamment pour des 
raisons énergétiques, ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŜǘŎ. 

¶ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
quartier, vƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ 
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La valorisation du bâti existant permet, entre autres, de mobiliser les logements déjà construits avant 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜs, 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 
Par ailleurs, le taux de vacance reste relativement faible sur le territoire de Douve Divette. Le PLUi ne 
ǎŜ ŦƛȄŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀŎŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀƎƎraver, afin de 
préserver une certaine fluidité du marché immobilier. En effet, un volant raisonnable de logements 
ǾŀŎŀƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ζ ǊŞǎŜǊǾŜ η ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
marché aux évolutions démographiques ou économiques. 
 
Pour éviter une hausse du taux de vacance, il est nécessaire de maintenir le parc en bon état, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ŘŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ [Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ 
donc une attention particulière portée à ces éléƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
du patrimoine bâti. 
 
Enfin, la part des résidences secondaires reste marginale sur le territoire (2,99 % du parc). En raison 
de cette faible proportion, le PLUi ne prévoit pas de mesures spécifiques ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
question. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ όpartie 1, orientation 
1 : « protéger et valoriser les ressources environnementales pour une gestion dynamique favorisant la 
durabilité et capacité de renouvellement ») et est compatible avec les objectifs du volet PCAET et du 
PLH. 
 
Orientation 4 : favoriser le renouvellement urbain et la densification au sein du tissu urbain 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛon urbaine sur les espaces agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 
Selon le diagnostic, au cours des dix dernières années, les constructions nouvelles se sont 
majoritairement implantéŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΦ [Ŝ t[¦ƛ ŜƴǘŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
et au renforcement de cette dynamique. 
 
¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante, a été défini. Cet objectiŦ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
du SCoT du Pays du Cotentin. Plus la polarité est structurante, plus le taux de production de logements 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǾƛǎŜ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝƴ priorité les espaces 
dotés de commerces, de services et jouant un rôle de centralité. Ainsi, les communes têtes de réseau 
doivent réaliser 56 ҈ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
communes rurales 50%.  
 
Il convient toǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
ǘŜƭ ǉǳΩŜȄǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-Divette, est supérieur à celui retenu dans le SCoT du Pays du 
/ƻǘŜƴǘƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ t[I ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎlomération du Cotentin. 
/Ŝ ŎƘƻƛȄ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Υ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ 
le PLH, élaboré à partir des orientations du SCoT antérieures à cette évolution législative. 
 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ŘŜ création de 
logements ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (dents creuses ou division parcellaire par exemple) 
définis par le SCoT. Le PLUi a donc renforcé ces objectifs afin de respecter les principes de sobriété 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Pour atteindre cet objectif, le PLUi mobilise deux leviers principaux : 

¶ [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ǇŀǊ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 

¶ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Υ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
production de logements, de restructurer un quartier pour le rendre plus dense, plus attractif 
ou mieux adapté aux besoins actuels. 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 
Douve Divette, une étude spécifique a été menée, ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ pour identifier les capacités de densification au sein des tissus bâtis 
existants. Cette analyse, intégrée au diagnostic, a permis de recenser des gisements fonciers 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!CύΣ 
conformément aux principes du Zéro Artificialisation Nette (ZAN). Cette étude est présente dans le 
diagnostic territorial.  
 
Orientation 5 : Fixer des objectifs chiffrés de modération de la cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 
naturel et forestier  
 
Cette orientation a pour but ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la conformité aux eȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-4 alinéa 4 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ justifie les objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 
projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de 
l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 
économiques et démographiques ». 

 
9ƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜctoire « zéro artificialisation nette », fixée par la loi Climat et 
Résilience, le PLUi de Douve-Divette se doit de fixer des objectifs chiffrés de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!CύΦ /ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans une 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊe réalisée en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜǎǘΣ ǇŀǊ 
définition, complémentaire du taux de logements à réaliser dans les enveloppes existantes, et est 
différencié en fonction de la typologie de polarité des communes.  
 
[ΩƛŘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ Ǉƭǳǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
important. Ainsi, dans les communes têtes de réseau, la production de logements devra 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳunes rurales, une 
répartition équilibrée entre densification et extension est admise, afin de préserver leur identité rurale 
tout en permettant une certaine souplesse de développement. 
 
/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
là où les services, équipements et commerces sont les plus présents, tout en maintenant un 
développement mesuré et adapté aux spécificités locales des communes les moins denses. 
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Typologie de polarité 
% de logements au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

% de logements en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Tête de réseau 56 % 44 % 

Commune rurale de 
proximité 

50 % 
50 % 

Commune rurale 50 % 50 % 

 
Ce positionnement ne constitue pas une remise en cause des orientations du SCoT du Pays du Cotentin, 
Ƴŀƛǎ ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de la loi Climat et Résilience en matière de réduction de la consommation foncière, alors que le SCoT 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ été mis en compatibilité. 
 
" ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
diffèrent entre le PLUi de Douve-Divette et le SCoT, les objectifs du PLUi restant toutefois compatibles 
avec ceux du SCoT : 

Typologie de polarité 
% de logements en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ - 

PLUi 

% de logements en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ς  

SCoT 

Tête de réseau 44 % 58 % 

Commune rurale de 
proximité 

50 % 70 % 

Commune rurale 50 % 71 % 

 
Ainsi, le PLUi se montre plus ambitieux que le SCoT en matière de sobriété foncière, en fixant des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǳƴŜ 
densification renforcée au sein des tissus bâtis existants, en cohérence avec les principes de lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 
En complément, le PLUi fixe également des densités minimales pour les futures opérations de 
logements en extension ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. Ces seuils, eux aussi différenciés selon la 
ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine existante Ŝǘ Ł ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ lΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ aussi de densifier davantage les espaces 
où se concentre un nombre de commerces et services important.  
 

Typologie de polarité 
Densité minimale (logements/ha) - 

PLUi 
Densité minimale (logements/ha) - 

SCoT 

Tête de réseau 20 20 

Commune rurale de 
proximité 

16 15 

Commune rurale 15 13 
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Les seuils fixés par le PLUi sont donc, dans la majorité des cas, supérieurs à ceux du SCoT du Pays du 
Cotentin, traduisant une volonté de renforcer la densité des extensions urbaines et de maîtriser 
davantage la consommation foncière. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le PLUi encourage le recours à des formes urbaines plus compactes 
(logement intermédiaire, petit collectif), alternatives à la maison individuelle dominante sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère, architecturale et urbanistique. Le règlement fixera des prescriptions qualitatives pour 
accompagner ces évolutions, notamment sur les espaces publics, les clôtures, ou les transitions avec 
les zones naturelles ou agricoles. 
 
9ƴŦƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊΣ ƭŜ t[¦ƛ ŦƛȄŜ un objectif chiffré maximal de consommation 
ŘΩ9b!CΣ ǾŜƴǘƛƭŞ ǇŀǊ ǳǎŀƎŜ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлпл Υ 
 

  /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Ŝƴ Ƙŀ 

Usage Période 2021-2030 Période 2031-2040 Total : 2021-2040 

Habitat 19,3 9,7 29 ha 

Economie 

Enveloppe « ZAE » 8,3 4,2 12,5 ha 

Enveloppe « Diffus » 1 0,5 1,5 ha 

Sous-total économie 9,3 4,7 14 ha 

Equipement 8,3 4,1 12,41 ha 

Total global 36,9 18,5 55,41 ha 

 
La consommation projetée dans ce tableau, établie sur les deux temporalités, correspond à une 
situaǘƛƻƴ ƛŘŞŀƭŜΦ hǊΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ 
wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлнр (confère 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇǎ ǇŀǊǘƛǎύ. De ce fait, la projection présentée ne peut être atteinte, même si 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2040, lui, a été respecté. 
 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ /ƘƻƛȄ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀƴǘicipée de la trajectoire ZAN »Σ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 
exigences nationales en matière de sobriété foncière, tout en accompagnant un développement 
équilibré et qualitatif du territoire.  
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ, la modération de la consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-Divette, en lien avec le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 
 
Orientation 6 : maitriser le rythme de construction en cohérence avec les équipements présents sur 
le territoire et garantir une qualité de cadre de vie 
 
Intégrer cette orientation dans le PLUi est essentiel pour garantir un développement équilibré du 
territoire, en évitant une urbanisation déconnectée des capacitŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de ce dernier. La cohérence 
entre le rythme de construction et les équipements présents (transports, écoles, assainissement, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ durable des ressources et des réseaux. Cela évite également une surcharge des 
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ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ 
et fonctionnel. 
Ainsi, le PLUi entend maintenir et développer un accès aux équipements publics pour tous, en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ 
pérennisant les équipements scolaires, en accompagnant le vieillissement de la population et en 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ƛ 
entend aussi conforter Douve Divette comme territoire de loisir sportif, en répondant aux besoins en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ ŘŞǘŜƴte riche et variée. Il 
souhaite également soutenir les dynamiques associatives du territoire et adopter une approche 
favorisant la qualité environnementale des logements en envisageant des démarches de quartiers 
durables, en recherchant un objectif de sobrƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
des futurs projets. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ όǇŀǊǘƛŜ 
2, orientation 5 : « déployer des équipements pour des usages différenciés et complémentaires »). 
 
Orientation 7 : accompagner le développement et la gestion des nouvelles pratiques de mobilité  
 
Le projet de PLUi prend en compte les évolutions en matière de mobilités et, bien que le Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) ne soit pas ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ 
sa continuité. 
 
Il vise à favoriser les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle, afin de répondre aux 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛté du territoire.  
 
À cette fin, il favorise ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƭŀ 
mise en place de stationnements adaptés (voiture, vélo), la préservation ou la création de 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
des arrêts de transport en commun. 
 
Le PLUi contribue également à encourager le report modal, défini comme le transfert des 
déplacements de la voiture individuelle vers des modes de transport plus durables (transports 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜύΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ǊŜƴŘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
intermodales, telles que la station en cours de développement à Martinvast, permettant de renforcer 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ нΣ 
orientation 2 « favoriser le développement des mobilités sous toutes ses formes pour améliorer les 
connexions internes et externes des espaces de vie du territoire ».  
 
Orientation 8 : Protéger la population face aux risques et nuisances 
 
Dans un contexte de dérèglement climatique Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 
technologiques, le PLUi de Douve-Divette entend limiter la vulnérabilité du territoire et préserver la 
qualité de vie des habitants. Cette orientation vise à encadrer le développement pour éviter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻn des personnes et des biens aux risques identifiés, en particulier aux inondations, qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Le PLUi veille ainsi à intégrer les prescriptions du PPRN de la région de Cherbourg et du PGRI du bassin 
Seine-NormaƴŘƛŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǘǊŜƛƎƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ 
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remontées de nappe. Il encourage également une gestion adaptée des eaux pluviales et une réduction 
des surfaces imperméabilisées, afin de limiter les effets cumulés du ruissellement. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
terrain, bruit, risques technologiques...), en veillant à informer les pétitionnaires et à encadrer les 
aménagements à proximité des sources potentielles de nuisances (ICPE, routes bruyantes, cavités 
souterraines, etc.). 
 
La sécurité routière constitue également un enjeu structurant : la gestion des vitesses, la sécurisation 
des intersections dangereuses et la cohabitation des différents modes de déplacement (piétons, 
cycles, véhicules) font partie intégrante des orientations du PLUi. Le règlement graphique et écrit 
précise à ce titre les conditions d'aménagement des ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜs pièces du PLUi (règlement écrit et graphique, 
OAP), garantissant une approche transversale et opérationnelle de la gestion des risques et des 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ Pays du Cotentin, en particulier la partie 
1, orientation 3, « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ».  
 

Axe 2 : DéǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ 
locaux 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŘŜ coƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
la vitalité des centres-ōƻǳǊƎǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜstion durable des 
ressources. 
 
Orientation 1 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire  
 
Le territoire de Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
Cherbourg-en-Cotentin, principal pôle ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴ 
réel potentiel économique, notamment grâce à la présence de plusieurs ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ό½!9ύΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ du PLUi est de conforter ces zones 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀƴǘ 
aux besoins économiques contemporains (accessibilité, fonctionnalité, équipements...). 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ Υ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
existante ; proposer un foncier économique adapté et de qualité ; poursuivre la stratégie économique 
engagée sur le territoire en confortant les ZAE existantes ; encourager la diversification des activités 
au sein de ces zones, ainsi que la mixité fonctionnelle dans les centres-bourgs ; permettre un véritable 
parcours résidentiel des entreprises Τ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
et des nouvelles technologies ; permettre la possibilité aux activités existantes de se développer là où 
elles sont implantées Τ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΦ  
 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ȋƻnage 
adapté et de règles spécifiques répondant aux besoins des acteurs économiques.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
urbaines, le document identifie des STECAL à vocation économique (Secteurs de Taille et de Capacité 
ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎύΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞΦ 
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[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
réfléchie des extensions de ZAE, en lien avec les grands axes de circulation et les infrastructures 
existantes. Pour maintenir une diversité des activités au sein des zones économiques, le règlement 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΦ [Ŝ t[¦ƛ ǇǊƻƳŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
mixité fonctionnelle dans les centres-bourgs, en autorisant la diversité des destinations (habitat, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
déplacements contraints. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳent dans les objectifs du SCoT Pays du Cotentin, notamment la partie 
2, orientation 4 « ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
modes de consommation des personnes », ainsi que la partie 3, orientation 4 « structurer les espaces 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ et locale ». 
 
 
Orientation 2 : Veiller à la préservation de la viabilité des centres-bourgs  
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-Divette sont suffisamment 
pourvues en commerces et services de proximité. Dans ce contexte, le PLUi entend préserver la vitalité 
des centres-ōƻǳǊƎǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ 
préservation passe par le renforcement de leur vocation économique et par leur dynamisation. 
 
Pour conforter la vocation économique des centres-bourgs, le règlement du PLUi privilégie 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŀ 
vocation commerciale des rez-de-chaussées dans certains secteurs identifiés, et favorise la 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 
tƻǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
situŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ τ en 
particulier commerciales et tertiaires τ au sein des centralités, sous réserve de leur compatibilité avec 
ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ǇƾƭŜǎΦ Lƭ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
services à la personne, de services médicaux, de proximité et de commerces au sein des centres-
bourgs. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řans 
ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ оΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ ζ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ 
métropolitaine et locale ». 
 
Orientation 3 : Assurer une meilleure accessibilité du territoire de Douve-Divette 
 
Le territoire de Douve-Divette est traversé par de nombreuses infrastructures routières 
(départementales et nationales) qui, tout en assurant son accessibilité, génèrent également des 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊΦ [Ŝ t[¦ƛ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
du territoire tout en sécurisant les déplacements et en limitant les impacts de ces infrastructures. 
 
À cette fin, le projet vise à : conforter un maillage hiérarchisé des voies de circulation, sécuriser les 
infrastructures routières existantes, organiser le sǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ prendre en 
compte la réglementation relative au classement des routes à grande circulation, tout en permettant, 
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le cas échéant, le recours à une étude dérogatoire (loi Barnier) et favoriser le développement des 
mobilités douces. 
 
Le PLUi prend également en considération le projet de contournement Sud-Ouest de Cherbourg-en-
/ƻǘŜƴǘƛƴΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎΩest déroulée du 26 février au 15 avril 2024. 
 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜǘŜƴǳ ŘŜǳȄ ŦǳǎŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ ƭŜ ŦǳǎŜŀǳ {hо 
accompagné du SO5, ainsi que le fuseau SO5 seul, pour la poursuite des études. Celles-ci sont en cours 
et doivent faƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ό/htL[ύ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнрΦ ¦ƴ 
ŘŜǎ ŦǳǎŜŀǳȄ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
départementale lors de la session plénière de décembre 2025. 
 
Compte tenu de ce caleƴŘǊƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 9ƴ 
ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Řŀns toutes les zones, la 
possibilité de réaliser des aménagements routiers. 
/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ŘΩζ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ 
contournement Sud-Ouest de Cherbourg-en-Cotentin dans le futur aménagement du territoire de 
Douve-Divette ». 
 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ нΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ζ favoriser 
le développement des mobilités sous toutes ses formes pour améliorer les connexions internes et 
externes des espaces de vie du territoire » du SCoT du Pays du Cotentin.  
 
Orientation 4 Υ CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ressources locales 
 
Dans un contexte marqué par le changement climatique, la raréfaction des ressources fossiles et la 
nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de serre, cette orientation vise à inscrire durablement 
le territoire de Douve-Divette dans une trajectoire de transition énergétique et écologique. Elle répond 
aux impératifs nationaux et locaux en matière de sobriété énergétique, de développement des 
énergies renouvelables et de gestion raisonnée des déchets. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩancien article L. 131-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ applicable au PLUi de Douve et 
Divette, ce dernier doit prendre en compte les dispositions du Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET). En cohérence avec celui du Cotentin (approuvé le 7 décembre 2023), le projet de PLUi de 
Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł Υ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀbles sur le 
territoire (solaire, bois-énergie en lien avec les haies bocagères, biogaz, géothermie, etc.), 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
alternatifs (liaisons douces, co-voiturage, etc.),  

¶ Préserver, ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des espaces urbains ou à urbaniser, 

¶ Inciter les opérations de constructions nouvelles et de réhabilitations à répondre à des niveaux 
ambitieux de performance énergétique,  

¶ Inciter au développement des démarches de construction à faible empreinte 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōƻƛǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Χύ, 

¶ Encourager les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Cotentin pour le 
renforcemŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, 
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¶ Planifier des installations de gestion des déchets pour atteindre les objectifs de lutte contre le 
gaspillage, de valorisation énergétique du bois (en particulier en lien avec les projets de 
chaudière biomasse par réutilisation des morceaux de bois issus des haies de bocage), etc., 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻires Normand, 

¶ Amplifier la valorisation des déchets par le recyclage et le tri par une économie circulaire 
autour de la gestion des déchets. 

 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ 
notamment ƭΩƻǊientation 1 de la partie 3 « Faire du Cotentin un territoire de toutes les énergies ». 
 
Par ailleurs, elle est cohérente avec les objectifs du SRADDET de Normandie, en matière de lutte contre 
le gaspillage des ressources, de réduction des déchets et de dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
Le PLUi articule cette ambition dans plusieurs de ses pièces : le règlement écrit et les OAP. De manière 
générale, les OAP prévoient la création de cheminements doux et intègrent dans la conception des 
voies de circulation le passage des véhicules de collecte des ordures ménagères. Par ailleurs, au sein 
des grandes OAP, notamment à Sideville ς άIŀƳŜŀǳ /ƻƭŜǘǘŜέΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

 
Axe 3 : Soutenir ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelles du territoire 

 
" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘ ŀȄŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
pilier économique et identitaire du territoire, tout en veillant à la préservation des ressources 
naturelles. Cette ambition se décline en plusieurs orientations complémentaires : maintenir et 
développer une agriculture diversifiée et à fort potentiel, optimiser la ressource en eau en la 
protégeant et en la sécurisant, renforcer la trame verte et bleue comme véritable infrastructure 
naturelle, et reconnaître le rôle essentiel des zones humides dans le fonctionnement écologique du 
territoire. 
 
Orientation 1 Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞe et a potentiel, réelle richesse 
économique pour Douve Divette 
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇƛƭƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-Divette, tout en 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ souveraineté et à 
la sécurité alimentaire du territoire. Conscient de cet enjeu, le PLUi vise à préserver et accompagner 
durablement cette activité, en agissant sur plusieurs leviers. 
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ t[¦ƛ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊéservation du foncier agricole 
notamment les terres de meilleure qualité agronomiqueΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
Ensuite, le PLUi entend accompagner les mutations du secteur agricole, en autorisant, dans des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎΣ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘations. Il 
ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
όŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ 
PLUi a ainsi été conçu avec une certaine souplesse pour permettre ces évolutions, tout en veillant à 
leur bonne intégration paysagère et territoriale. 
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.ƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ƭƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-Divette au Projet 
Alimentaire Territorial (PAT) du Cotentin, le docuƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ avec ses grands objectifs. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀœƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ les champs bordés de 
haies ou encore les anciens corps de ferme en pierre, qui constituent un patrimoine identitaire fort. Le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
changement de destination, permettant ainsi leur reconversion. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎtifs du SCoT pays du Cotentin notamment 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ м ζ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ agricole ». 
 
Orientation 2 : Optimiser la ressource en eau : protéger, sécuriser et économiser 
 
La ressource en eau, essentielle à ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière dans le PLUi de Douve-5ƛǾŜǘǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ Υ protéger, sécuriser, gérer 
et économiser la ressource en eau.  
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǌéseaux existants et les futurs besoins, le PLUi prend en 
ŎƻƳǇǘŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜs 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜΦ 
 
Pour protéger et sécuriser la ressource en eau potable, le PLUi annexe les servitudes liées aux 
périmètres de protection des captages, conformément à la réglementationΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
connaissance et le respect des règles édictées. 
 
Le PLUi vise également à améliorer la gestion des eaux pluviales. Les différentes pièces du document 
inciteront ainsi à privilégier des solutions alternatives à la canalisation, en favorisant la gestion des 
eaux de pluie en surface, la désimperméabilisation des sols et le traitement à la parcelle dans les 
futures opérations. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ τ notamment la Divette, la Douve et 
le Trottebec, qui en constituent les principaux axes hydrauliques. Cette protection passera par une 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
mobilité, la sauvegarde des principaux éléments de fonctionnement hydraulique (fossés, bandes 
ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ōƻŎŀƎŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎΦ  
 
9ƴŦƛƴΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ τ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du PLUi a été prescrite avant le 1er avril 2021 τ ƴΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳŎǳn rapport de compatibilité ni de prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŎŜǳȄ Řǳ t[¦ƛ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ t!55 ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ŧŀƛǘ 
ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ 
bassins Douve-Taute, approuvé le 5 avril 2016, qui constitue le document de référence en matière de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Par ailleurs, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řƻƛt être compatible avec les 
SAGE. Le PLUi, devant lui-ƳşƳŜ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité des objectifs du SAGE des bassins Douve-Taute. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {Ŏƻ¢ tŀȅǎ Řu Cotentin, notamment 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ǇŀǊǘƛŜ м ζ préserver la qualité de la ressource en eau ». 
 
Orientation 3 : Faire de la trame verte et bleue une infrastructure naturelle et reconnue  
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Conformément aux dispositions ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-6-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme, le PLUi de Douve-
5ƛǾŜǘǘŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ 
trame verte et bleue (TVB). 
 
Cette OAP a pour objectif de préserver et de valoriser les continuités écologiques du territoire, en 
protégeant à la fois les réservoirs de biodiversité (zones riches en espèces) et les corridors écologiques 
(espaces de déplacement de la faune et de la flore). 
 
Le territoire de Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ Ŧŀune et 
une flore riches et diversifiées, que les élus souhaitent préserver et mettre en valeur. 
 
Ainsi, lŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻlogiques et la préservation des ressources 
naturelles. Une attention particulière sera portée aux espaces tampons entre zones urbanisées et 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭongement des objectifs du SCoT Pays du Cotentin, notamment 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м ǇŀǊǘƛŜ м ζ protéger et valoriser les ressources environnementales pour une gestion 
dynamique favorisant la durabilité et capacité de renouvellement ». 
 
Orientation 4 : Reconnaitre le rôle essentiel des zones humides  
 
Compte tenu des nombreuses fonctions écologiques essentielles assurées par les zones humides τ 
régulation des crues, recharge des nappes phréatiques, filtration des polluants, préservation de la 
biodiversité τ les élus souhaitent que le PLUi conduise à un travail précis de délimitation et de 
protection des zones humides. 
 
/ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇés ci-dessus pour 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п όǇŀǊǘƛŜ мΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мύΦ 

 
Axe 4 : ProtégeǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel et bâti offrant un cadre de vie 
de qualité 

 
tŀǊ ŎŜǘ ŀȄŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 
Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ de qualité. Cette ambition se traduit 
par plusieurs orientations : faire du grand paysage un véritable atout pour le cadre de vie, mettre en 
ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
le caractère ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όōƻǳǊƎǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ŦŜǊƳŜǎΧύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
accompagnant les nouvelles pratiques et la diversité des typologies bâties, et enfin rendre plus lisibles 
et qualitatives les entrées de territoire et de ville, en cohérence avec la qualité paysagère de Douve-
Divette. 
 
Orientation 1 : Faire du grand paysage un atout pour la qualité du cadre de vie  
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
paysagère du territoire de Douve-Divette, composé à la fois de paysages bocagers, forestiers et plus 
urbains. Dans le cadre du PLUi, les élus ont exprimé la volonté de préserver ce patrimoine paysager et 
ŘŜ ƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ vie. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
bocager, bâti remarquable), de mettre en valeur les vallées de la Douve, de la Divette et du Trottebec, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩurbanisation. Le PLUi entend également maintenir 
les itinéraires de randonnée existants et en développer de nouveaux, tout en favorisant des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
en cohŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ όƘŀƛŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎǊŜǳȄύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
et amélioration des transitions paysagères entre espaces urbains, agricoles et naturels. 
 
9ƴŦƛƴΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement dans son orientation 5 de la première partie : « renforcer la politique de valorisation 
patrimoniale ». 
 
Orientation 2 : mettre en valeur le petit patrimoine remarquable, identitaire du territoire 
intercommunal  
 
En complément des protections déjà apportées au patrimoine au sens strict, telles que les monuments 
historiques, les espaces boisés classés ou encƻǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 
les élus ont souhaité que le PLUi accorde une attention particulière au petit patrimoine identitaire du 
territoire. 
 
Ce petit patrimoine regroupe notamment des lavoirs, des ponts, des bâtisses anciennes présentant un 
ƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ 
ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ƭŜ t[¦ƛ prévoit leur identification au règlement graphique, au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 
garantir leur préservation, leur conservation ou leur restauration. Il rend également possible 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ 
veiller à préserver les perspectives visuelles permettant la mise en valeur de ces éléments dans le 
paysage. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ мΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
patrimoine. 
 
Orientation 3 Υ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎΧ 
 
Au même titre que le patrimoine architectural ou paysager, le PLUi ambitionne de préserver et de 
valoriser le caractère rural du territoire, véritable marqueur de son identité. 
 
/Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όōƻǳǊƎǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ŦŜǊƳŜǎ 
isolées), mais aussi par la qualité architecturale du bâti traditionnel, notamment les murs en pierre, les 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭŀǳȊŜ ŘŜ ǎŎƘƛǎǘŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
 
Dans cette perspective, le PLUi entend : 

¶ Préserver les centres-bourgs anciens ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ; 

¶ Préserver le patrimoine bâti ancien ; 

¶ Conforter et affirmer les hameaux historiques. 
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tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŞƴƻƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
volumétrie, de matériaux et de traitement paysager, afin de garantir la cohérence architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions et des réhabilitations. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ également dans les objectifs du SCoT du Pays du Cotentin, et plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ мΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ et à la valorisation du 
patrimoine. 
 
Orientation 4 Υ Χ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
typologies de bâti 
 
" ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜ t[¦ƛ se fixe pour objectif ŘΩencadrer les constructions 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊƛǇƭŜ Υ 

¶ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ 
et au développement durable, 

¶ Promouvoir la qualité du cadre bâti, 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ.  
 
Pour cela, le règlement écrit énonce des prescriptions précises en matière de caractéristiques 
urbaines, architecturales, environnementales et paysagères. 
 
[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ άtŀȅǎŀƎŜέ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜǎ 
recommandations relatives notamment à la préservation de la silhouette des centres anciens, à la 
qualification des entrées de bourg et à la requalification des espaces publics des centres-bourgs. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ά/ƭƛƳŀǘέΣ ά!ƛǊέ Ŝǘ ά;ƴŜǊƎƛŜέ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique. 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜnt du SCoT Pays du Cotentin, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о 
ǇŀǊǘƛŜ нΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ǇŀǊǘƛŜ м ǊŜƭŀǘƛǾŜ au renforcement et à la 
valorisation du patrimoine. 
 
Orientation 5 : rendre identifiable les entrées de territoire et de ville participant à la qualité 
paysagère de Douve Divette  
 
[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ƭŜǎ 
entrées de territoire. En ce sens, le PLUi veillera dans les différentes pièces à préserver la qualité 
paysagère des entrées de territoire et entrées de ville, mais aussi à améliorer et à créer des interfaces 
entre les espaces naturels, agricoles et les espaces bâtis. [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ άtŀȅǎŀƎŜέ ŀōƻǊŘŜ ŎŜǎ 
enjeux dans sa partie 5, intitulée « Qualifier les entrées de bourg », et dans sa partie 6 consacrée aux 
franges urbaines. Ces orientations sont également déclinées dans les OAP sectorielles, notamment 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǴ ǳn 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Par ailleurs, les haies bocagères, éléments identitaires forts du territoire, participent pleinement au 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳe et détaillée dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ également dans les objectifs du SCoT du Pays du Cotentin, et plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ мΣ ǊŜƭŀǘƛve au renforcement et à la valorisation du 
patrimoine. 
 
Orientation 6 : développer un potentiel touristique lié au tourisme « vert » 
 
Cette orientation est en lien avec ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ рΣ ǇŀǊǘƛŜ о du SCoT, intitulée « penser le tourisme 

ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƳǇƭifier la dynamique économique liée à la croissance verte et bleue ». Elle vise 

notamment à développer le potentiel touristique lié au tourisme vert du territoire de Douve Divette. 

 

tƻǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ζ vert », le PLUi vise à favoriser 

le développement de cette activité, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΦ Très concrètement, le zonage permet, par le biais de secteurs de taille et de 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞs (STeCAL), la réalisation de deux projets touristiques au sein du territoire de 

Douve-Divette. 

 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ .ŜŀǳǊŜǇŀƛǊŜ Ł aŀǊǘƛƴǾŀǎǘΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

développement touristique à rayonnement régional et national, conciliant accueil du public, mise en 

valeur des espaces naturels et activités culturelles et de bien-être. 

 

Le second se situe à Virandeville et concerne la création dŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴŜ 

grande bâtisse, venant compléter les gîtes déjà existants. 

 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bƭΣ Ŧƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 

permettre la réalisation de ces projets dans le respect des équilibres environnementaux et paysagers. 
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION 
5Ω9{t!/9{ b!¢¦w9[{Σ AGRICOLES ET 
FORESTIERS 
Contexte 

 

La loi ALUR du 24 mars 2014 a renforcé les dispositions relatives à la lutte contre l'étalement urbain et 
favorables à la densification dans les SCoT et dans les PLU en intégrant systématiquement l'étude de 
la densification dans les rapports de présentation des PLU (et des SCoT) et en précisant les obligations 
du PLU en matière d'analyse et d'objectifs relatifs à la consommation d'espace. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ζ la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du 
projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification 
et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation 
de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 
économiques et démographiques. » 
 

Il s'agissait ainsi d'inciter à mener un débat entre tous les acteurs locaux et la population sur la densité 
acceptable sur le territoire du SCOT et du PLU. 
 
Lorsque le territoire est couvert par un SCoT, c'est celui-ci qui identifie les secteurs où une approche 
qualitative du territoire par le paysage et l'architecture démontre le potentiel et l'intérêt d'une 
densification et/ou d'une mutation du tissu existant. Dans cette hypothèse, le PLU doit concentrer les 
études plus fines de capacité de densification sur ces secteurs. 
 
Conformément à la loi Climat et Résilience et son article 191, le PLUi de Douve-Divette intègre les 
exigences règlementaires en terme de réduction de la consommation foncière, à savoir : « Afin 
d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le rythme de 
l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente loi doit être tel que, 
sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle nationale soit inférieure à la 
moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date. Ces objectifs sont appliqués de manière 
différenciée et territorialisée, dans les conditions fixées par la loi. » 
 

!ƛƴǎƛ [ϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ƛΦ 
Cette analyse permet d'évaluer l'impact de l'urbanisation sur les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, tout en prenant en compte la capacité de densification des espaces bâtis existants. Elle met 
en lumière les stratégies de réduction de l'artificialisation des sols et de limitation de l'étalement 
urbain, qui sont des priorités pour préserver l'environnement et répondre aux enjeux climatiques. 
L'objectif est de modérer la consommation de l'espace et de favoriser la réutilisation des espaces déjà 
urbanisés, tout en s'assurant que les dynamiques économiques et démographiques soient respectées. 
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/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ 
objectifs de zéro artificialisation nette des sols d'ici 2050. Elle permet de garantir que les décisions 
prises au niveau local s'inscrivent dans une vision cohérente et durable de l'aménagement du 
territoire, en tenant compte des spécificités et des besoins de chaque territoire tout en respectant les 
engagements nationaux en matière de réduction de l'impact environnemental. 
 

Ce volet du rapport de présentation doit exposer les dispositions favorisant la densification des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΦ Lƭ Řƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ 
de modération de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
t!55 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
dynamiques économiques et démographiques. 

 
Pour rappel, le projet PLUi est réalisé sur la période 2021 ς 2040. 
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Développement démographique et production de 
logement 

Les scénarios de production de logements dans les 
documents supérieurs 
 
Pour rappel, le PLUi doit être compatible avec différents documents dont le SCoT et le PLH pour les 
objectifs de logements. 
 

Le scénario du PADD du PLUi 

 

[Ŝ t!55 ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ умр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire de Douve-Divette (cf. AXE 1 du PADD). 
 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ Ŏompatibilité avec le SCoT (p. 84 du document 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł умр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ 

plusieurs actions :  

¶ Le changement de destination ayant pour effet de créer un logement ; 

¶ Le renouvellement urbain ; 

¶ La densification des espaces bâtis ; 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
Il est important de rappeler que le projet PADD de Douve-5ƛǾŜǘǘŜ ƴŜ ǎŜ ŦƛȄŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ de résorption 
de la vacance. Il en est de même pour les résidences secondaires. 
 

Le scénario du SCoT 

 
Le scénario du SCoT repose sur 2 points : 

¶ La stabilité démographique ς le nombre de logement nécessaire pour répondre à la tendance 
de desserrement des mŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ς Le nombre de logement nécessaire pour augmenter la population 
sur le territoire 

 
« [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
pour supporter le poids du desserrement des ménages et la venue de nouvelles personnes (actives, 
ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ΦΦΦύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜΦ » 
 

« La stratégie de développement du SCoT du Pays du Cotentin prône une croissance démographique de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нл ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Φ /Ŝƭŀ ǊŜǾƛŜƴǘ 
à une augmentation moyenne de près de 750 habitants supplémentaires par an. » 
 
Pour le PLUi de Douve Divette cela représente :  
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Typologie de 
polarité 

Population 
supplémentaire 

Population 
supplémentaire 

Population 
supplémentaire Total sur 

20 ans 
Phase 1 : 6 ans Phase 2 : 8 ans Phase 3 : 6 ans 

Tête de réseau 32 78 111 3 190 

Rurale de 
proximité 

36 81 114 4 295 

Rurale 10 28 42 1 925 

Total 78 187 267 9 410 

 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ζ produire environ 22 800 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ нл ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м млл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ » 
 

Il est à noter que « sont considérés comme nouveaux logements ceux issus de la construction neuve, 
de la remise sur le marché de logements vacants, du changement de destination de constructions 
existantes et de renouvellement urbain. » 
 
Pour le PLUi de Douve Divette cela représente :  
 

Typologie de 
polarité 

Besoin en logements Besoin en logements Besoin en logements Besoin en 
logements 
sur 20 ans Phase 1 : 6 ans Phase 2 : 8 ans Phase 3 : 6 ans 

Tête de réseau 62 123 149 334 

Rurale de 
proximité 

74 147 177 398 

Rurale 16 31 37 84 

Total 152 301 363 816 

 

Le scénario du PLH 

 
Le PLH s'est appuyé sur les données fournies par le SCoT. 
En cohérence avec les travaux menés pour la révision du SCoT, le PLH évalue le besoin en nouveaux 
logements à 4 652 logements en 6 ans, soit 775 logements par an. 
Ce chiffre repose sur les postulats suivants, arrêtés par le SCoT : 

¶ ¢ŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ ҌлΣнн ҈Σ ǎƻƛǘ н снт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

¶ 1,97 personne par logement en 2040 

¶ Taux de vacance de 7 % en 2040. 
 

  Typologie Objectifs de logements sur les 6 ans du PLH 

Martinvast Tête de réseau 34 

Tollevast Tête de réseau 42 

Communes rurales de proximité Rurale de proximité 75 

Communes rurales Rurale 33 
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Le PLH intègre également un objectif de réduction de la vacance. 
 
« Au-delà des objectifs ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
 
Rappelons 7 394 logements vacants éǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝƴ нлмт ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Φ wŜǇƻǊǘŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ Şǘŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ тΣн ҈Φ 
Lƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ сΣу ҈ ŀǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмн όƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
quinquennales). 
 
Ce faisant, le territoire présente un taux de logements vacants en croissance et légèrement trop élevé 
όƳşƳŜ ǎƛ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р҈ Ł т҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Ŝǎǘ 
nécessaire à la fluidité du parc (déménagement) ou résulte de successions en cours). On notera que ce 
taux de vacance reste toutefois inférieur aux moyennes départementales (8,5 %) et régionale (8,2 %). » 

 

aƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
L'implantation de nouveaux logements doit être abordée de manière réfléchie, en tenant compte à la 
fois des infrastructures et réseaux existants, ainsi que des risques potentiels pouvant compromettre la 
durabilité et la sécurité des projets. Parmi ces risques figurent notamment : 

¶ La remontée des nappes 

¶ Les risques liés aux phénomènes littoraux (submersion marine, chocs mécaniques, érosion du 
littoral) 

¶ [Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 

¶ Les chutes de blocs 

¶ Les risques de mouvement de terrain, tels que le retrait et le gonflement des argiles, les 
cavités, ou les risques sismiques 

¶ Les risques liés aux installations nucléaires 

¶ Le risque radon 

¶ Les sites et sols potentiellement pollués 
 
Ces phénomènes peuvent avoir des conséquences graves sur les constructioƴǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
sécurité des habitants. Ainsi, l'implantation de nouveaux logements ne doit être envisagée qu'après 
une évaluation minutieuse de la capacité des infrastructures existantes à absorber l'augmentation de 
la population. Il est également crucial d'intégrer ces risques environnementaux dans les études de 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
 
De plus, il est impératif de prendre en considération la disponibilité des ressources en eau potable, qui 
devient un enjeu de plus en plus critique face aux pressions démographiques et aux changements 
climatiques. 
 
/Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ōƛŜƴ ǎǶǊΣ ŘϥŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau potable. 
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Analyse des capacités de densification et de mutation 
des espaces urbanisés pour la production de logement 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ rapport de présentation du PLUi, 
notamment en lien avec les objectifs de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) et de gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Şǘŀōƭƛǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ нн ŀƻǶǘ нлнмΦ 

 

Cette étude permet ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs naturels, agricoles et forestiers (ENAF). En 
ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлннΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ сΦмΦн ŘŜ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante. 

 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Ŝǎǘ 
recherchée pour favoriser des lieux de vie fonctionnels, connectés aux centres villes, bourgs et 
équipemeƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜls. 

 

Méthodologie 
 

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ 
Pays du Cotentin, une étude de densification a été menée sur le territoire de Douve Divette. 
 
/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Řƛǘǎ ζ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎ η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
enveloppes urbaines existantes. 
 

Prise en compte du potentiel dans les zones urbanisées 

 
Dans un premier temps, les zoƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 
déterminées sur la base des critères du SCoT du Pays du Cotentin. En effet, le SCoT entend restreindre 
directement le développement spatial de certains villages, limiter le développement des hameaux, 
notamment en limitant fortement voir en interdisant la densification.  
[Ŝ {/ƻ¢ ŜƴǘŜƴŘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ 
significatifs qui modifierait la morphologie du village ou le développement en linéaire le long des 
réseaux routiers. 
 
La délimitation des zones urbaines est définit dans la partie « WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines (art. R. 151-н рϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ » du rapport de justification. 
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De manière synthétique, la méthode de délimitation des zones urbaines repose sur les étapes 
suivantes : 

¶ Etape 1 Υ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
à partir du cadastre ; 

¶ Etape 2 : la fusion des zones tampons pour former des continuités bâties ; 

¶ Etape 3 Υ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ōŃǘƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
continuités bâtis comprenant au moins 30 constructions en dur sont retenues comme zones 
urbaines ; 

¶ Etape 4 : Réadaptation du périmètre obtenue en le réduisant à 15 mètres autour des bâtis en 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 
Cartographie des zones urbaines identifiées  

 
 
La deuxième étape a consisté à identifier les parcelles non bâties situées au sein des zones urbaines 
définies. 

 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŀŎŜ 
à accueillir de la densification. Elle a été produite à partir une analyse de la photo-aérienne couplée à 
une analyse des élus plus proche du territoire. !Ŧƛƴ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Χ 

 

Le potentiel de densification dans les zones urbanisées peut être divisé en deux catégories principales 
: les dents creuses et les divisions parcellaires. 

¶ Les dents creuses Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜspace vide ou non bâti inséré dans un tissu urbain déjà construit 

¶ Les divisons parcellaires : ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳire de nouveaux logements.   
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Ainsi, pour déterminer le potentiel de densification, les élus ont été concertés spécifiquement sur le 
sujet. Les élus ont apporté une connaissance du territoire plus appuyée notamment sur les éléments 
de topographie, de paysaƎŜΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ 
 
Les potentiels de densification supérieure à 3000 m ², ont été justifiés (se conférer au paragraphe 
« WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŀǊǘΦ wΦ мрм-2 5° du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ») et ont été 
traité de façon spécifique le plus souvent par une OAP sectorielle. 

 

Prise en compte des changements de destination comme potentiel mobilisable 

 
Les changements de destination, peuvent constituer une source importante de potentiel mobilisable. 
En effet, ces changements permettent de reconvertir certains bâtiments, parfois sous-exploités, pour 
permettre ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ logements. 
 
Le PLUi de Douve Divette prend en compte les changements de destinations repérés dans les zones 
agricoles ou naturelles à destination future de logement. Pour une question de facilitation du calcul du 
nombre de logement potentiel, seul ceux identifiés dans le règlement graphique seront comptabilisés. 
 
Les changements de destƛƴŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭǎ 
représentent un levier stratégique et efficace pour la densification. En réaffectant des espaces sous-
utilisés ou vacants en logements, on peut optimiser le foncier, répondre à la demande en logement 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
souple du territoire, tout en offrant de nouvelles solutions pour répondre aux besoins de logement 
dans un contexte d'urbanisation croissante. 
 
De plus, le changement de destination est aussi possible dans les espaces urbanisés. Ils limitent 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝxistants, contribuent à la régénération urbaine 
en revitalisant des quartiers sous-exploités, en réduisant la vacance et améliorant l'attractivité des 
zones concernées et offrent une grande flexibilité d'aménagement pour répondre aux besoins variés 
des habitants. 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 
Ƴŀƛǎ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾŀƭǳŞΣ ŀǳ ǾǳŜ Řǳ ǇŜǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 
ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΦ 
 

La vacance, potentiel mobilisable ou non mobilisable ? 

 
Le projet PADD de Douve-Divette n'inclut pas d'objectif spécifique pour la résorption de la vacance 
immobilière, ni pour les résidences secondaires. En effet, bien que le taux de vacance dans le territoire 
soit légèrement supérieur à la moyenne, il est maintenu à un niveau relativement stable depuis 2012. 
Dans ce contexte, le PLUi a choisi de ne pas considérer les logements vacants comme un potentiel 
mobilisable. Réduire le taux de vacance nécessiterait un investissement important pour obtenir des 
résultats à long terme, ce qui ne semble pas prioritaire par rapport aux besoins immédiats en 
logements. 
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Prise en compte de la rétention foncière 

 
Le PLUi a également pris en compte une rétention foncière sur le territoire, fixée à 40%. Cela signifie 
ǉǳΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ sera pas être utilisée pour des projets de 
construction immédiate. La rétention foncière permet de gérer le foncier de manière plus durable mais 
également de garder des espaces de respiration Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 
 

Prise en compte des coups parti depuis 2021 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΦ En effet, il est apparu que la densification réalisée 
ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлнр ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

Les chiffres indiqués ci-dessous et donnent une estimation de capacité des densifications. 

 

Communes 
Dents 

creuses 
(ha) 

Divisions 
foncières 

(ha) 

Surfaces 
totales 

estimées 
(ha) 

Densité 
projetée 
(log/ha) 

Nombre 
de 

logements 
projeté 
(unité) 

Prise en 
compte du 
nombre de 

changement 
de 

destination 
(unité) 

Total du 
nombre de 
logements 

dans le tissu 
urbain 

existant 
(unité) 

Couville 1,12 1,76 2,88 16 46 33 79 

Hardinvast 0,24 1,65 1,89 16 30 9 39 

Martinvast 3,15 1,82 4,97 20 99 62 161 

Nouainville 0,31 0,58 0,89 15 13 2 15 

Saint-
Martin-Le-

Gréard 
0,38 0,96 1,34 15 20 11 31 

Sideville 0,76 0,54 1,3 16 21 17 38 

Teurtheville- 
2,89 3,55 6,44 16 103 47 150 

Hague 

Tollevast 3,72 1,74 5,46 20 109 8 117 

Virandeville 1,9 2,32 4,22 16 68 21 89 

TOTAL 14,47 14,92 29,39 /  510 210 720 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛmer un potentiel de 30,13 
ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ рнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
destination, évalués à 201 logements sur le territoire, soit un total théorique de 721 logements. 
 
Cependant, il convient de rappeler que ce potentiel ne se traduira pas intégralement en réalisations 
effectives, notamment en raison des choix et contraintes propres aux propriétaires fonciers. 
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Dans ce cadre, la rétention foncière inscrite au PLUi ne doit pas être perçue comme un frein à 
lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
progressive, cohérente et respectueuse des objectifs de sobriété foncière. 
 
Le projet de PLUi applique un objectif de rétention foncière fixé à 40 %. En conséquence, seuls 60 % 
des potentiels identifiés seraient potentiellement mobilisés, soit environ 430 logements. 
 
/ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ Par ailleurs, 
il convient de souligner que, même si certainŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
diagnostic territorial, elles pourraient être mobilisées librement par les propriétaires situés en zones 
urbaines. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ŘŜ нус ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜloppe urbaine 
existante (140 pour les têtes de réseaux, 123 pour les communes rurales de proximité, 23 pour les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎύΦ [Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řǳ t[¦ƛ ŞǾŀƭǳŞ Ł пол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
densité projetée en densification (pour tenir compte de la loi climat et résilience) par rapport à ceux 
du SCoT et à la prise en compte des changements de destination également non comptabilisé dans le 
SCoT. 
 
Les éléments présentés ci-ŀǇǊŝǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾolution 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 
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 Couville 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 
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  Couville Douve-et-Divette 

Dents creuses 1,12 14,47 

Divisions parcellaires 1,76 14,92 

Total en ha 2,88 29,39 

Densité projetée du PADD 16 150 

Nombre de logement projetés en densification 46 510 

Nombre de changement de destination 33 210 

TOTAL de logements mobilisables 79 720 

 

× La centralité principale 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ /ƻǳǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ όŞŎƻƭŜΣ ƳŀƛǊƛŜΣ ŞƎƭƛǎŜΣ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
résidences pavillonnaires.  
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× Le village secondaire 
Le village secondaire est composé du hameau « Le Bourg Neuf », prolongé par le hameau « La Cour ». 
{ƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5рс Ŝǘ la RD900 lui confère une attractivité 
ŎŜǊǘŀƛƴŜΦ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ 
au niveau du hameau « La Cour »). 

 
 

× Le hameau 
Le hameau Talfaret est implanté le long de la RD900. Composé de plus de 60 constructions, il a une 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
Renault.  
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 Hardinvast 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 
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  Hardinvast Douve-et-Divette 

Dents creuses 0,24 14,47 

Divisions parcellaires 1,65 14,92 

Total en ha 1,89 29,39 

Densité projetée du PADD 16 150 

Nombre de logement projetés en densification 30 510 

Nombre de changement de destination 9 210 

TOTAL de logements mobilisables 39 720 

 

× La centralité principale 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩIŀǊŘƛƴǾŀǎǘΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ όŞŎƻƭŜΣ ƳŀƛǊƛŜΣ ŞƎƭƛǎŜΣ ΧύΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƘƻǊǎ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛssements) ces dernières années. 
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× Les hameaux 

! Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎ ŘΩIŀǊŘƛƴǾŀǎǘΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ζ La Renetterie » (au nord de la carte) 
ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мрнΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
essentiellement résidentielle. 

 
 
¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƘŀƳŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩIŀǊŘƛƴǾŀǎǘ : « Le Ferrage » (au sud de la 
cartŜύΣ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ пл ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ ȅ şǘǊŜ 
ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Troisième et quatrième hameau : au Nord La Fournellerie, au Sud la Longue Chasse. 
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 Martinvast 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 
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  Martinvast Douve-et-Divette 

Dents creuses 3,15 14,47 

Divisions parcellaires 1,82 14,92 

Total en ha 4,97 29,39 

Densité projetée du PADD 20 150 

Nombre de logement projetés en densification 99 510 

Nombre de changement de destination 62 210 

TOTAL de logements mobilisables 161 720 

 
× La centralité principale 

La centralité principale de Martinvast comprend le centre-bourg historique ainsi que les hameaux 
situés en continuité immédiate : « Tabarin » et « Belle-Feuille ». Il regroupe les principaux équipements 
ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŞŎƻƭŜΣ ƳŀƛǊƛŜΣ ŞƎƭƛǎŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉue les commerces et 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ [Ŝ tƻƴǘΦ ¦ƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
9ȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ IŀƳŜŀǳ Ł ƭΩ9ǎǘ ό[ΩhǊŀƛƭƭŜύ 
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× Les hameaux 
[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ [Ŝ tƻƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ w5срлΦ Lƭ 
ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 
 
 
 
 
 
 
 
Hameau la Fournellerie au Sud 
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 Nouainville 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 
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  Nouainville Douve-et-Divette 

Dents creuses 0,31 14,47 

Divisions parcellaires 0,58 14,92 

Total en ha 0,89 29,39 

Densité projetée du PADD 15 150 

Nombre de logement projetés en densification 13 510 

Nombre de changement de destination 2 210 

TOTAL de logements mobilisables 15 720 

 

× La centralité principale 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ bƻǳŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
sportƛŦǎ ŘΩ!w9±! ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
Le centre-ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΣ ǎΩŜǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
lotissements. Nouainville ne compte, par ailleurs, aucun commerce ou service de proximité.  
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× Les hameaux 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ IŞǊƻǳŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ w5спΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Cherbourg-en-/ƻǘŜƴǘƛƴΦ /Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg et les habitants profitent 
ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ фл 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
 
 
Le Hameaux Capé 
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 Saint-Martin le Gréard 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 
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  Saint-Martin-Le-Gréard Douve-et-Divette 

Dents creuses 0,38 14,47 

Divisions parcellaires 0,96 14,92 

Total en ha 1,34 29,39 

Densité projetée du PADD 15 150 

Nombre de logement projetés en densification 20 510 

Nombre de changement de destination 11 210 

TOTAL de logements mobilisables 31 720 

 

× La centralité principale 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Martin-Le-DǊŞŀǊŘΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
équipements, commerces et services de proximité de la commune. Le centre-bourg se prolonge vers 
le sud du territoire, le long de la RD119, constituant aujourdΩƘǳƛ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
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 Sideville 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 
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  Sideville Douve-et-Divette 

Dents creuses 0,76 14,47 

Divisions parcellaires 0,54 14,92 

Total en ha 1,3 29,39 

Densité projetée du PADD 16 150 

Nombre de logement projetés en densification 21 510 

Nombre de changement de destination 17 210 

TOTAL de logements mobilisables 38 720 

 

× La centralité principale 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƛŘŜǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ƭŀ 
ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
pavillonnaires.  

 
 

× Le village secondaire 

Le village secondaire est composé du hameau « Colette ». Son développement aux abords de la RD650 
ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎŜǊǘŀƛƴŜΦ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ  
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× Les hameaux 
[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳōŜŎǉǳŜǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5срлΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ±ƛƳƻƴŘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 
Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎŜ 
site.  

 
 
 
 
Le hameau le Vacheux est implanté au niveau de ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5мнн Ŝǘ ƭŀ w5мрнΦ /ƻƳǇƻǎŞ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ /Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩŜǎǘ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 

projet de liaison douce entre ce hameau et le centre-bourg de Sideville.  
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 Teurthéville-Hague 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 
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  Teurthéville-Hague Douve-et-Divette 

Dents creuses 2,89 14,47 

Divisions parcellaires 3,55 14,92 

Total en ha 6,44 29,39 

Densité projetée du PADD 16 150 

Nombre de logement projetés en densification 103 510 

Nombre de changement de destination 47 210 

TOTAL de logements mobilisables 150 720 

 

× La centralité principale 
Il sΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ŜǳǊǘƘŞǾƛƭƭŜ-IŀƎǳŜΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
équipements publics, des services et des commerces de proximité. Un lotissement est récemment 
ǾŜƴǳ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
Dans le prolongement du centre-ōƻǳǊƎΣ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мнн ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ όŁ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜύ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ 
centaine. Une parcelle sépare le hameau du centre ancien de Teurthéville-Hague. 
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× Les hameaux 

Le hameau Crasville est implanté également aux abords de la RD122 mais se situe plus au sud du 
territoire communal en direction de Les Pieux. Il est relativement dense et compte environ cinquante 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀirement ancien et présente de nombreuses 
ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ όŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎΣ ΧύΦ 

 
 
Hameau Les Ameriaux 
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Hameau La Coudrée au Nord et Hameau Grisetot au Sud :  

 
 
Hameau Le Poutrel :  
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Hameau Baudienville :  
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 Tollevast 
 

Fonctionnement urbain de la commune 

 
 

Carte des potentiels répertoriés sur la commune 

 
 
 


































































































































































































































































































































